
Informations complémentaires :

– Site de la CEF : www.eglise.catholique.fr
– Le “Catéchisme pour tous les âges”,
Éditions du Sénevé. Disponible en librairie (20 €).

CHOISIR LA VIE
Repères pour notre temps

Protéger la vie !

Diocèse de Dijon – Mars 2013

DDes incertitudes règnent sur la qualification
de la vie naissante, sur la notion de per-

sonne sujette de droits et sur la licéité des pra-
tiques de fécondation artificielle.

Qu’est-ce qui fait qu’un être humain n’est pas
seulement une manifestation de la vie biolo-
gique ?

La vie est un don

 La vie n’est pas un bien dont nous pouvons
disposer à notre guise. La vie nous a été donnée.
Nous sommes dans la vie. Nul n’a choisi de venir au
monde.

Nous ne pouvons que recevoir et servir la vie.
On se reçoit homme ou femme, enfant de tels

parents, né à telle époque, dans tel pays.

Nous sommes au service de la vie

 Nous ne sommes pas les maîtres de la vie.
Nous ne pouvons que l’habiter, l’accueillir, l’organi-
ser, la guérir quand c’est nécessaire, l’accompagner
et l’ouvrir sur la dimension spirituelle de notre être.Diocèse de Dijon – Mars 2013
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Les cellules embryonnaires ne sont pas du
matériel génétique

 De la même façon, les cellules souches
embryonnaires humaines ne sont pas des matériaux
disponibles pour d’autres projets, même thérapeu-
tiques. Il est possible aujourd’hui de rajeunir une cel-
lule adulte et de travailler sur ce type de cellule-
souche non-embryonnaire. L’Eglise désapprouve la
fécondation artificielle et la production d’embryons
surnuméraires.

L’embryon est un être humain

 L’embryon est une entité de nature humaine
dès l’union complète des gamètes. De cette union
résulte la première cellule d’un être distinct de ses
parents, doté d’un patrimoine génétique propre,
définitivement acquis. L’embryon n’est pas un simple
amas de cellules. Il a droit au respect dû à toute per-
sonne humaine.

L’art. 16 du Code civil dit :

« La loi assure la primauté de la personne, inter-
dit toute atteinte à la dignité de celle-ci et garan-
tit le respect de l’être humain dès le commence-
ment de la vie. ».

La spécificité de la vie humaine

 Le regard sur la vie humaine a été transformé
du jour où la science a mieux discerné les origines de
la vie, son évolution, la complexité de notre orga-
nisme.

Les neurosciences expliquent toujours mieux les
processus par lesquels nous décidons, développons
nos affects, percevons le monde extérieur.

La vie humaine serait-elle une forme d’apparition
de la vie parmi d’autres, sans qualification spéciale
par rapport aux autres résultats de l’évolution ?

L’unité de l’âme spirituelle et du corps

 Le support
biologique de
notre être n’est
pas tout. Nous ne
sommes pas seu-
lement la matière
de notre corps.
Notre corps est
l’expression de
notre être profond
qui ne se réduit
pas à ses condi-
tionnements bio-
logiques, culturels
et sociaux.

La Bible affirme que chaque être humain est voulu
et créé par Dieu. Il est créé comme âme personnelle,
principe spirituel d’unité et de développement de sa
personne en sa totalité.

La dignité humaine ne se perd pas

 La personne humaine n’est pas réductible à ses
qualités ou à ses fonctions (conscience, auto-
nomie, rationalité, états psychiques). Nul n’est habi-
lité à décider qui mérite d’être compté parmi les
êtres humains.
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